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FINANCES
S’il est un acte clé dans la vie de la commune, c’est assurément le vote 
de son budget primitif.  
Décryptage de celui de l’exercice 2017, adopté par le conseil municipal 
en séance du 9 mars…
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Boulanger, Pâtissier, Chocolatier,
Glacier, Viennoiseries

Traiteur, Sandwiches, Boissons

Artisan

A votre service depuis 1990
Isabelle, Michel, Tristan, Jean-François

5, avenue de Romans 38360 Sassenage
Tél. 04 76 26 67 56

Les Glériates Place de l’Europe 38360 Sassenage
Tél. 04 76 50 65 85

www.lefournilrustique.com

Donnons
aux CHIFFRES

tous leurs SENS
Création d’entreprises

Accompagnement d’entreprises

12, rue des Pies - 38360 SASSENAGE
Tél. 04 76 27 80 50 - Fax 04 76 53 50 60
hugon@francis-hugon.com - www.francis-hugon.com
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EDITO

c’est un budget réaliste que le conseil municipal a adopté lors de sa
séance du 9 mars dernier, entre contraintes fortes, liées à un contexte
économique global tendu, et volonté de préserver un service public local

de qualité ; le tout sans recourir ni à la fiscalité, ni à l’emprunt. 
Présentation et explications dans le dossier de ce Sassenage en pages.

Dans le reste de l’actualité, et au sommaire de ce numéro : la visite du préfet
en terre sassenageoise pour faire le point sur la production de logements,
notamment sociaux, et les risques naturels impactant le territoire et freinant
ainsi cette dynamique, à retrouver en page 5. Autre invitée qui a marqué le
mois de mars : Miss Isère 2017, en la personne de Noémie Bonato, couronnée
à la halle des sports Jeannie Longo devant plus d’un millier de spectateurs, et
à qui la page 15 de ce magazine est consacrée. 

D’une élection à une autre, il n’y a qu’un pas, et celui-ci est d’importance
puisque l’élection présidentielle sera indiscutablement l’événement citoyen
majeur du mois d’avril qui s’annonce. Les pages centrales vous rappellent
quelques informations essentielles pour exprimer votre voix dans les
meilleures conditions. 

Enfin, annonces d’évènements, rendez-vous participatifs et autres actualités
pratiques sont également à découvrir au fil des pages de ce numéro de
printemps. 

La rédaction
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de la Ville de Sassenage
N° 225 avril 2017
Rédaction : Hôtel de ville
1, place de la Libération
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Directeur de la publication : Christian Coigné - Rédactrice en chef : Géraldine Ferronato - Maquette : Agence
Connivence - Claix - Exécution graphique : Duilio Cusani - Rédaction : Déborah Basset, Christelle Bingert, Géraldine
Ferronato, Nathalie Monnet - Impression : Imprimerie Courand & associés - Photos : Service communication, DR -
Mise en page : Déborah Basset, Christelle Bingert, Géraldine Ferronato, Nathalie Monnet - Distributeur : DSP -
Distribution Saubin Patrick
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Impression à base d'encres végétales sur un papier PECF issu des forêts gérées
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PhARMACIEs DE GARDE

ETAT CIVIL
• NAIssANCEs
10/02 Lizéa GRAVELLE
11/02 Léonie BILLIARD
13/02 Maëline LESCOT
15/02 Mounia KAABECHE
23/02 El Shaddai ZOLA
03/03 Margaux BRUNET PUECH
04/03 Djenna BENKREIRA
04/03 Judith ALLES
08/03 Camille PONTAC 
09/03 Ethan DE PALMA 
10/03 Ezio SAEZ 
12/03 Aaron BEAUCHET

• MARIAGEs
11/02 Hervé MADINIER

et Béatrice BOUVIER

17/02 François ODEYER
et Isabelle REYNAUD

11/03 Alexandre CACCIATORE
et Florence PRESTI

• DECEs
05/02 Suzanne AMARON 

veuve CHABOT
05/02 Denise CHÉRY

veuve JACQUEMIN
08/02 Juliette MOURNET 

veuve BONZON
12/02 Marc BARBE 

• Lundi 10 avril
pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, 
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 17 avril
férié

• Lundi 24 avril
pharmacie de l’Avenue, 
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 1er mai
férié

t rès prochainement à votre disposition, un nouvel outil qui vous
facilitera la ville ! Dès cet été, toutes vos démarches en ligne seront
d’une facilité déconcertante grâce à la gestion relation citoyen

(GRC). Au programme, un espace famille qui fera peau neuve, mais
aussi un espace citoyen...
Sassenage en pages ne manquera évidemment pas de tout vous
expliquer d’ici le lancement officiel ! l

Bientôt tout
Sassenage en ligne 

Changement de propriétaire
La pharmacie du Furon a changé de main depuis le 
21 mars. C’est désormais Emilie Lapierre qui est 
propriétaire de l’officine.

CoNtACt : PhARMACIE Du FuRoN, 15 RuE Du GuA, 
04 76 26 65 72.

VACCINEz-VOus
Des séances gratuites de vaccination (antidiphtérique,
antitétanique, antipoliomyélitique et anti-coqueluche)
auront lieu au CCAS les mercredis 5 avril, 3 mai et 7 juin de
13h30 à 14h30 pour les enfants à partir de 6 ans et les
adultes. Les personnes intéressées sont priées de s'inscrire
au préalable et de se munir de leur carnet de vaccination.
INFoS Et INSCRIPtIoNS : CCAS, 1 AvENuE DE vAlENCE, 04 76 26 34 90. 

PAssION COuTuRE
Dans Sassenage en pages de mars, une erreur s’est glissée
page 14, dans l’article « Passion couture » consacré à
Jérémy Bonadies, couturier à Sassenage.
Son numéro de téléphone est 06 20 37 63 34 (et non 24,
comme indiqué).
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La démocratie participative en dates

VILLE à VIVRE

Voici un petit résumé en image des dates à venir concernant les conseils des citoyens
et les visites de quartier. N’hésitez pas à participer, ces réunions sont ouvertes à tous.
Alors, prenez date !

Conseil des citoyens
secteur sud
Jeudi 4 mai, salle des Voûtes 1 à 18h30

Conseil des citoyens
secteur Centre
Jeudi 11 mai, salle des Voûtes 1 à 18h30

Conseil des citoyens
secteur haut
Jeudi 4 mai, église Notre-Dame
des Vignes à 18h30

Conseil des citoyens
secteur Nord
Mercredi 3 mai, petite salle de
l’ancienne école des Engenières
à 18h30

Visite de quartier
samedi 6 mai,
Le Floréal, rue du
Moucherotte à 11h

Visite de quartier
samedi 10 juin,
Rivoire de la Dame,
devant l’école à 11h
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le 8 mars, le maire, Christian Coigné, et la plupart de ses adjoints
accueillaient en terre sassenageoise le préfet de l’Isère, Lionel
Beffre, accompagné notamment de représentants de la direction

départementale des territoires (DDT).
L’objet de cette visite ? Faire un état, sur le terrain, des difficultés
rencontrées par Sassenage en matière de construction de logements
sociaux, en écho à la situation de carence sociale dans laquelle se
trouve la Ville. Les contraintes impactant le territoire sont fortes,
alors que dans le même temps il manque 667 logements sur
Sassenage pour atteindre l’objectif fixé par la loi de 25 % de
logements sociaux à l’horizon 2025…
Des obligations donc, mais aussi beaucoup d’obstacles…
Cette visite a donc été l’occasion de rendre concrètes toutes les
contradictions avec lesquelles Sassenage doit composer, et
d’illustrer par ailleurs la dynamique de la Ville en matière
d’urbanisme à travers les différents projets réalisés, engagés ou
stoppés du fait des contraintes. Car c’est effectivement au gré
d’étapes sur les sites concernés (Bee-O-Top, GLD avenue de la
Falaise, Domaine de Beaurevoir, ancienne école des Côtes,
Glériates…) que la délégation a ainsi pu faire le point sur la
situation, ne se privant pas, au passage, de faire une halte sur les
digues du Furon pour évoquer cet aménagement d’envergure au
service de la sécurité et du cadre de vie.

De la difficulté de construire…
« L’Etat nous demande d’un côté de construire, alors que de l’autre
il nous impose de telles contraintes qu’il bloque nos projets…,
résume le maire avant de poursuivre : Monsieur le préfet a pu se
rendre compte des efforts que nous portons à la production de
logements sociaux, mais aussi des contraintes et contradictions
inextricables que nous subissons. Que nous nous mettions tous —
l’ensemble des collectivités concernées — autour d’une table pour
trouver des solutions permettant de répondre à nos besoins de
construction tout en respectant la sécurité des biens et des
personnes, tel est le vœu que j’ai exprimé devant un préfet que j’ai

trouvé à l’écoute, mais une directrice de la DDT qui m’a semblé plus
réservée…
Je remercie en tout cas Monsieur le préfet pour le temps accordé à
Sassenage, et l’attention portée à cet échange sincère et sans détour.
Il m’a semblé réceptif à nos arguments, et sensible à cette impossible
équation qu’il nous est demandé de résoudre… J’espère sincèrement
que nous saurons trouver des solutions tous ensemble. » l

Logement social : visite
préfectorale, entre obligations
et contraintes...

Le logement social en 
chiffres à Sassenage
11,35 % de logements sociaux
au 1er janvier 2016 (555 logements 

sociaux)
Une obligation de 25 % à l’horizon
2025, soit 667 logements
manquants…

VILLE à VIVRE
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Le cercle réun

FOCusFOCus

Course solidaire    
Suite à la 26ème Corrida de l’Athlétic club Sassenageois (ACS)

dimanche 20 novembre, Jean-Patrick Bolf, le président du club,
remerciait le 8 mars les nombreux partenaires et associations

ayant permis à cette course pédestre de rassembler le sport et
le handicap. A cette occasion, il remettait plusieurs chèques,

d’un montant global de 5 220 euros, à Charge enfant soleil, à
l’association de défense et d’études des personnes amputées, à

Handisport Comité Isère, à Eybens Sport Adapté, à Grenoble-
Meylan Handibasket, à Espace d'Animation Sportive et

Interdisciplinaire et à Leo club. La date de la Corrida 2017 a été
également annoncée : rendez-vous dimanche 12 novembre !

Bad à deux ! 
Un franc succès pour le premier tournoi régional de
double qu’organisait le Sassenage badminton club,
samedi 4 et dimanche 5 mars au gymnase Fleming.
En effet, plus de 180 joueurs de 29 clubs différents se
sont rassemblés pour des matchs de double et double
mixte, soit au total 230 matchs !



Vive les vacances ! 
Du 20 février au 3 mars, les activités
concoctées par les services enfance,
multisports et jeunesse ont pleinement
occupé les jeunes Sassenageois.
Entre sorties à la neige, cirque, foot bulle et
autres animations, le temps passe vraiment
trop vite quand c’est l’heure des vacances !



6 sAssENAGE EN PAGEs I N°225 AvRIl 2017

Le carnaval des tout-petits    
Parents, enfants, assistants maternels et
personnels des équipements du service petite
enfance (Relais assistants maternels, Jardin de
Mélusine et Les lucioles) étaient réunis pour
une soirée déguisée, jeudi 9 mars à la maison
des clubs. Chants, danses, jeux et buffet
dînatoire apporté par les familles ont rythmé
cette soirée conviviale et familiale !






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100 % aux normes !
Mardi 14 mars, une visite de fin de chantier était

organisée par la Ville pour les parents d’élèves
délégués de l’école des Pies qui ont ainsi pu se rendre
compte du travail effectué dans les locaux du groupe

scolaire en 2016 en matière d’accessibilité. 

La Réunion avec les Lionceaux !    
Mardi 14 mars, au gymnase des Pies, l'équipe de
roller hockey benjamin/poussin des Lionceaux de
Sassenage a rencontré en match amical l'équipe de
l’ile de la Réunion de passage dans notre région.
Après un très beau match bien équilibré, c'est
l'équipe de la Réunion qui l'a remporté (4 à 3).
Convivialité, fair play et bonne humeur étaient au
rendez-vous de cette soirée. 



Le cercle réuni     
Les membres du rendez-vous du cercle des amateurs de lecture

de la médiathèque l’Ellipse se réunissaient samedi 18 mars de
10h30 à 12h afin d’échanger sur leurs dernières lectures. Vous

découvrirez le roman coup de cœur de cette séance dans le
Sassenage en pages de mai.



Le loto de l’Apev    
Samedi 11 mars au gymnase des Pies, l’association des

parents d’élèves de l’école Vercors organisait un loto des
familles l’après-midi, et un super loto en soirée. Grâce à la

mobilisation de nombreux parents d’élèves et enseignants, ces
deux évènements ont rassemblé près de 350 personnes. Les

fonds récoltés permettront d’aider au financement des projets
pédagogiques du groupe scolaire Vercors.


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

Un show qui claque !
Samedi 11 mars, la Martin's Tap Dance Company, composée
des meilleurs claquettistes du monde, a enflammé le public
du Théâtre en Rond venu nombreux assister à ce show
survolté et insolite !  

Devoir de mémoire     
La commémoration du Cessez-le-feu de la guerre
d’Algérie s’est déroulée dimanche 19 mars, devant le
monument aux morts de l’esplanade de la mairie, en
présence d’anciens combattants, d'élus et de
nombreux Sassenageois.




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u ne baisse continue des dotations de 66 % depuis 2014, soit 841 000 euros en moins dans
les caisses communales, et des réformes sur le statut des fonctionnaires impactant
lourdement les dépenses de fonctionnement, telles sont les deux données majeures ayant

marqué la préparation du budget primitif 2017.
Des contraintes fortes, donc, mais un équilibre budgétaire néanmoins assuré à force d’efforts
de gestion, et sans recourir ni à la fiscalité ni à l’emprunt. 
Ou quand une gestion rigoureuse au long cours permet de maintenir encore le cap, sans
impacter les contribuables, et en garantissant un service public local de qualité.
Zoom sur le budget primitif 2017, adopté(1) par le conseil municipal lors de sa séance du 9 mars
dernier… l

(1) 26 voix pour, 6 contre

Gérer sans recourir 
ni à l’impôt ni à l’emprunt 

BuDGET PRIMITIF 
2017

Fonctionnement
16 680 000 €
Investissement
10 650 000 €

Total
27 330 000 €
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DOssIER

l’équilibre budgétaire, tel est l’objectif à atteindre, quelles que
soient les contraintes… Libre ensuite aux collectivités de 
trouver les [bons] moyens et d’activer les [bons] leviers pour

effectivement l’assurer.
Si certaines ont fait le choix de la fiscalité, Sassenage persiste et
signe : pas d’augmentation d’impôts ! Pas de recours non plus à
l’emprunt. C’est d’ailleurs une constante depuis de nombreux
exercices budgétaires.
Mais alors, cet argent qui n’est pas encaissé par la voie de l’impôt,
ni par celle des dotations, comment fait-on pour le trouver ? A force
d’efforts de gestion, d’optimisation des dépenses, d’arbitrages
rigoureux, le tout sans hypothéquer la qualité du service public. 
C’est forcément moins confortable que de recourir à l’impôt
puisqu’il faut sans cesse ajuster, repenser, innover dans le
fonctionnement de la collectivité, comme dans son investissement,
mais ça implique de la part de tous, agents comme élus, un sens
commun des responsabilités et une rigueur de tous les instants. 

Rationaliser et optimiser
« Un sou est un sou. » L’affirmer c’est enfoncer une porte ouverte,
mais c’est aussi traduire l’attention bien réelle portée en matière de
gestion quotidienne et de dépense. 
Une explication à la légère baisse du budget 2017 par rapport au
précédent, notamment côté investissement ? « Je ne reviens pas sur
la section de fonctionnement, qui voit ses recettes provenant des

dotations diminuer drastiquement, explique Jérôme Merle, 
1er adjoint délégué à l’administration générale et aux finances.
Néanmoins ceci a un impact direct sur notre capacité à investir, car
le « virement » 2017, c'est-à-dire la contribution du fonctionnement
affecté à l’investissement, est logiquement en forte baisse.
Et comme nous suivons notre politique de désendettement, nous
n’empruntons pas depuis 2012.
Or, là encore, nous nous privons de notre variable d’ajustement du
budget d’investissement.
C’est pourquoi la lecture du montant, légèrement en baisse, alloué
aux investissements en 2017, doit être analysée comme une
rationalisation budgétaire et un recentrage des actions vers des
domaines de première priorité. Et de poursuivre : J’ajoute que la
Ville a beaucoup investi depuis quinze ans, sur des projets
structurants comme le terrain synthétique, le centre associatif Saint-
Exupéry, les vestiaires du complexe Vieux-Melchior, ou les travaux
d’envergure engagés en matière d’accessibilité sur l’ensemble des
bâtiments communaux… Il est donc normal de « digérer »  tout cela
et de maintenir l’existant. »
Quid des emprunts toxiques ? « Le contentieux en cours opposant
la Ville et Dexia est, comme nous le répétons depuis plusieurs
années maintenant, budgétairement maîtrisé et, quelle qu’en soit
l’issue, attendue fin 2017-début 2018, les Sassenageois ne seront
pas spécialement impactés. » Voilà qui est (re)dit.
Anticiper pour mieux gérer, tel pourrait être le mot de la fin… l

   
      

Une équation difficile, 
mais une gestion rigoureuse
pour la résoudre
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0%
PAs D’AuGMENTATION
DEs IMPôTs LOCAux

une stabilité 
de la fiscalité locale 

dans le strict respect 
de l’engagement 

pris dès 2005

Taxe d’habitation : 
16,20 %

Taxe foncière bâti : 
35,77 %

Taxe foncière non bâti :
68,61 %

INVEsTIssEMENT : 

700 000 € 
D’OPéRATIONs NOuVELLEs, 

en plus des

2 MILLIONs D’EuROs 
déjà engagés, au service de

LA séCuRITé DEs BIENs ET DEs PERsONNEs
L’ACCEssIBILITé DEs BâTIMENTs PuBLICs, NOTAMMENT LEs éCOLEs

L’ENTRETIEN ET LA CONsERVATION Du PATRIMOINE

767 936 €
Le budget en chiffres clés

- 841 000 €
TEL EsT LE MONTANT DE LA BAIssE DE DOTATIONs suBIE PAR sAssENAGE DEPuIs 2014, sOIT  - 66 %

C’EsT LE MONTANT DEs suBVENTIONs 
ALLOuéEs Aux AssOCIATIONs, 
Aux éCOLEs ET Au CCAs
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DOssIER

uNE BAIssE VERTIGINEusE DEs DOTATIONs 

La dotation globale de fonctionnement
(DGF) des communes continue de 
baisser, impliquant une contrainte 
accrue pour le budget communal
puisque cette diminution est de 66 %,
soit 841 000 euros de recettes perdues
pour la Ville depuis 2014.

DEs RéFORMEs 
quI ALOuRDIssENT 

LEs ChARGEs DE PERsONNEL
(évolution des charges de personnel 

en pourcentage)

Malgré la réflexion menée sur l’organisation des services et l’optimisation des ressources humaines, la Ville enregistre cette année
une hausse des charges de personnel induite par la mise en œuvre de réformes de l’Etat concernant la fonction publique. 

INFORMATIONS FINANCIERES : RATIOS 12 037 habitants (2016)

Dépenses réelles de fonctionnement /population 1 021 €

Produits des impositions /population 700 €

Recettes réelles de fonctionnement /population 1287 €

Dépenses d’équipement brut /population 310 €

Encours de la dette /population 865 €

DGF (Dotation Globale de Fonctionnement)/population 46 €

Dépenses de personne l/dépenses réelles de fonctionnement 69,29 %

Dépenses de fonctionnement et remb. dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 82,95 %

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 24,12 %

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 67,18 %

“
”

Rationalisation budgétaire 
et recentrage vers des domaines de première priorité 

1 267 853 €

558 363 €

431 000 €
- 127 363 €

(prévision 2017)

- 20 062 €

+ 19 974 € + 7 390 €
- 111 090 €

- 300 226 €

- 305 476 €
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Dans un
contexte
économique
toujours plus
contraint,
quelle est

globalement la situation financière de
la Ville ? 
La réponse est quasiment dans la
question ! Un contexte économique
contraint rogne nos marges de
manœuvre, donc notre résultat de
fonctionnement, si utile pour investir.
Notre situation est donc contrainte à
son tour.
Néanmoins, nous avions anticipé,
depuis quelques années, cette
période difficile, et notre gestion « au
plus près » s’avère payante jusqu’à
présent. Bien entendu, si l’Etat
continuait à réduire ses dotations
pour éponger ses déficits, nous
serions amenés à chercher, et trouver,
d’autres solutions pour pérenniser la
qualité du service public.
Donc, il n’y a pas lieu de s’alarmer
mais nous devons faire preuve de
prudence et rester mobilisés, autant

qu’il est possible, par une veille
financière et juridique de tous les
instants.
Anticipation, imagination et réactivité
sont les trois qualités d’une gestion
en contexte incertain.

Comment qualifieriez-vous ce budget
2017, et pourriez-vous nous en
indiquer les principales
caractéristiques et priorités ? 
Dans le prolongement de la question
précédente, ce budget 2017 est un
budget de combat : combat contre
les manquements de l’Etat, quels
qu’en soient les dirigeants. Combat
contre les approximations, toujours à
son avantage, de la Métro. Combat
contre cette incohérence aberrante
des pouvoirs publics, qui nous
empêchent, par la loi, de construire
mais qui n’oublient pas, toujours par
la loi, de nous le reprocher, et pire, de
nous sanctionner financièrement.
Alors en bons gestionnaires, nous
cherchons, dans le respect  de la
qualité du service dû à nos
administrés, à réduire encore nos

dépenses de fonctionnement et à
orienter nos investissements
principalement vers nos missions
prioritaires, c'est-à-dire la sécurité des
biens et des personnes, le soutien
aux plus fragiles d’entre nous, l’aide
aux personnes atteintes de handicap,
les enfants en milieu scolaire…
Quelques exemples significatifs : fin
des travaux du Furon, accessibilité de
l’école maternelle des Pies, de l’école
Hameau du Château et de l’école
Rivoire de la Dame, mise en sécurité
et accessibilité de l’école de musique,
augmentation de la subvention au
CCAS et maintien du soutien aux
associations… 

Malgré une baisse vertigineuse des
dotations, et des réformes impactant
les finances locales, quels sont les
efforts consentis par la Ville pour
assurer l'équilibre budgétaire sans
recourir à la fiscalité ? 
D’abord, vous avez raison de
souligner que nous n’avons pas
augmenté les taux d’imposition de la
commune, et ceci depuis 2007. 

Et c’est en toute conscience que nous
ne recourons pas à la fiscalité, qui
toucherait l’ensemble des
contribuables sassenageois.
Néanmoins, nous nous privons, de
facto, de notre variable d’ajustement
du budget de fonctionnement. C’est
déjà un effort important.
Nous préférons de beaucoup
travailler sur l’optimisation des
dépenses à caractère général, et nous
ressentons aussi les effets de notre
politique d’investissement raisonné et
sans recours à l’emprunt.
Néanmoins, le contexte est difficile. Il
faut quasiment prévoir l’imprévisible !
C’est pourquoi nous continuons à
élaborer une prospective budgétaire
sur cinq ans. En effet, en anticipant
au maximum les évolutions de nos
dépenses et de nos recettes, nous
mettons toutes les chances de notre
côté. Notre objectif ne changera pas :
garantir un service public de qualité à
la population sassenagoise.
Ce n’est pas facile mais nous sommes
résolument déterminés à faire face.

tRoIS quEStIoNS à... 
JéRôME MERlE, 1ER ADJoINt DéléGué à l’ADMINIStRAtIoN GéNéRAlE Et Aux FINANCES 

“
”

Pas de recours 
à l’emprunt 
depuis 2012

LA POuRsuITE 
Du DésENDETTEMENT COMMuNAL
(CAPITAL REsTANT Dû)

POIDs DE LA DETTE/hABITANT 
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2017 : aux urnes citoyens !
Vous le savez, cette année,
les Français sont appelés à
élire leur nouveau président
de la République mais aussi 
leurs députés.
Voici quelques informations 
utiles qui vous permettront
de faire entendre votre voix.

Quand ?
Election présidentielle
1er tour : dimanche 23 avril
2nd tour : dimanche 7 mai

Ouverture des bureaux de vote
- Présidentielle : 8h à 19h
- Législatives : 8h à 18h

Les affiches des candidats à la présidentielle seront installées sur les panneaux
dès le 10 avril.

1- Mairie Château des Blondes :
1 Place de la Libération

2- Groupe scolaire  Ecole des Pies :
Avenue de Romans

3- Groupe scolaire  Rivoire de la Dame :
1 rue des Parcs
Attention, ce bureau de vote a déménagé !
Situé auparavant à l’ancienne école des
Côtes, il est désormais situé dans l’enceinte
du groupe scolaire Rivoire de la Dame, dans
la grande salle de la maternelle. Afin de
faciliter l’accès aux personnes à mobilité
réduite, l’entrée se fait au 2 chemin du Petit
Bois et non pas rue des Parcs.

4- Groupe scolaire Le Hameau du Château :
Placette Chateaubriand

5- Salle polyvalente Jacques Prévert :
13/19 rue du Moucherotte

6- Ecole Vercors Furon :
1 rue François Gérin

7- Salle des Engenières :
62 avenue de Valence

8- Centre technique municipal :
4 rue Pierre de Coubertin

Et moi,
je vote
où ?

Elections législatives
1er tour : dimanche 11 juin
2nd tour : dimanche 18 juin
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Imprimer soi-même
son bulletin de vote
Le jour du scrutin, vous serez peut-être étonné(e) de ne pas trouver le bulletin de
votre candidat préféré sur le présentoir. En effet, certains candidats feront peut-être
le choix de ne pas imprimer leurs bulletins de vote et leur profession de foi, par souci
d'économie. Ils proposent alors à leurs électeurs d'imprimer et de découper leur
bulletin de vote via leur site internet, en respectant la taille et le grammage du
bulletin (format A6 : 105 mm x 148 mm, noir et blanc sur papier 80 g, sans bords
dessinés). Attention cependant à ne pas personnaliser le bulletin ou à y ajouter de
mention, votre vote serait alors considéré comme nul.

Cette année, la totalité des cartes
d’électeur va être rééditée. A l’instar
des documents de propagande, les
électeurs les recevront directement
chez eux.
En cas de changement d’adresse, 
ces documents (carte électorale 
et propagande) ne seront pas
réexpédiés au nouveau domicile
mais seront retournés en mairie.
Les cartes d’électeur seront alors
mises à disposition le jour du
scrutin, dans leur bureau de vote
actuel. l

Renouvellement 
des cartes d’électeur

Procuration :
mode
d’emploi
Si vous êtes dans l’impossibilité de vous
déplacer pour le scrutin : 

- Choisir une personne de confiance
(mandataire) habitant Sassenage mais ne
votant pas forcément dans le même
bureau que vous (mandant) ; 

- Vous rendre à la gendarmerie, au
commissariat, ou encore au tribunal
d’instance de votre domicile ou de votre
lieu de travail pour remplir le formulaire
de vote par procuration ;

- Possibilité de remplir le Cerfa
(n°14952*01) en ligne sur le site service-
public.fr. Attention, cela ne dispense 
pas d’imprimer le document et de le 
faire parvenir à la gendarmerie, au
commissariat, ou encore au tribunal
d’instance de votre domicile. Sans cela, la
procuration ne sera pas prise en compte ;

- Effectuer cette démarche le plus tôt
possible afin de tenir compte des délais
d’acheminement et de traitement de la
procuration en mairie ;

- Le mandataire ne peut recevoir plus
d’une procuration, et doit se rendre
jusqu’au bureau de vote du mandant
pour voter à sa place, muni de sa pièce
d’identité. 

- Cette démarche est entièrement
gratuite. l

INFoS : bRIGADE DE GENDARMERIE DE
SASSENAGE, 04 76 27 42 17 ou
www.SERvICE-PublIC.FR (tAPER 
« PRoCuRAtIoN PouR uNE élECtIoN
PolItIquE » DANS lA bARRE DE
REChERChE). 
CAS PARtICulIERS : voIR lE SERvICE
élECtIoNS DE lA vIllE, 04 76 27 48 63.

171 inscriptions sur les listes
électorales la dernière semaine de
décembre, dont 116 les 29, 30 et
31/12

8 bureaux de vote

8 127 inscrits sur les listes électorales
à Sassenage l

REPèREs
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VILLE à VIVRE

Cowork In sassenage ouvre ses portes
Comme évoqué dans Sassenage en
Pages n°221 - décembre 2016, l’espace
de coworking a ouvert ses portes lundi 
3 avril et son inauguration est prévue
pour mardi 11 avril à 18h15 en
présence du maire, Christian Coigné, et
de Jérôme Giachino, adjoint délégué à
l’activité économique, au commerce et
à l’artisanat. 
Et pour faire d’une pierre deux 
coups, cette inauguration sera suivie 
d’un apéritif convivial et d’un temps
d’échanges à 19h15 à l’espace
Henriette Gröll pour accueillir comme il
se doit tous les nouveaux acteurs
économiques sassenageois.

INFoS : ECoNoMIE@SASSENAGE.FR

Ça bouge sur vos marchés !
DEs ANIMATIONs
Au MARChé
DEs GLéRIATEs
Vendredi 21 avril :
- La P’tite Ferme Animée se déplace avec sa basse-cour
- Pressage de jus de pomme et dégustation

DEs NOuVEAux
COMMERçANTs
ET DEs ANIMATIONs
Au MARChé Du BOuRG !
Dimanche 9 avril :
- La P’tite Ferme Animée se déplace avec sa basse-cour
- La soupe contée : sculpture sur légumes et contes populaires
autour du partage, dégustation de soupe

Dimanche 7 mai :
- Association mycologique de Sassenage : information, présentation
des champignons, gastronomie…
- Ambix Distillation : démonstration de distillation (alambic), vente
d’eau de vie et de liqueur
- Affûtage Précision : affûtage traditionnel de couteaux et autres
outils sur meule à eau

BIENVENuE à Eux !
- Petits Bonheurs fermiers : groupement de producteurs fermiers
(vente de volailles fermières, viande bovine limousine, œufs…)
-  Itasia : spécialités italiennes et asiatiques faites maison

-  Jean-Pierre Marmonier : vente de vêtements femme

-  Flora Vincent : objets de décoration, bijoux et pierres fines
- Le Fumoir Matheysin : produits fumés maison, truites, porc du
Trièves, canard d’origine AOP, charcuterie artisanale

- Au Fleurissement de Lempereur : location et vente de
compositions de plantes fleuries, vivaces, aromatiques et arbustes
- Aux délices rôtis : rôtisseur
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elle s’appelle Noémie Bonato et est
Miss Isère 2017 depuis samedi 11
mars, effectivement élue au terme

d’une époustouflante soirée placée sous le
signe des déesses grecques, qui a vu la
participation de quelque 1 100 spectateurs
à la halle des sports Jeannie Longo.
Cette jolie Vizilloise de 21 ans et 1,77 m,
qui prépare son diplôme d’auxiliaire 
puéricultrice, a ainsi tiré son épingle du
jeu après présentation au micro, passage

en maillot, et autre défilé en robe de 
soirée, remportant ainsi la couronne 
devant Emma Bonnard, Johanna Noto et
Léa Fraccalvieri, ses désormais dauphines. 
Et tous les espoirs semblent permis pour
la voir porter haut — et loin ! — les 
couleurs de l’Isère. Prochaines étapes ?
Les élections de Miss Dauphiné et Miss
Rhône-Alpes, respectivement prévues les
1er et 21 octobre. 
A suivre donc… l

Divinement Miss…

Plus de trois heures de spectacle(s), 
une soirée rythmée, 

un jury composé de nombreuses célébrités,
parmi lesquelles Denitsa Ikonomova 

et Christian Millette 
de « Danse avec les stars », 

Candice boisson de « Koh lanta » 
ou encore Peyo l’étalon et son cavalier, 

mais aussi Miss France 2017, Alicia Aylies, 
et sa première dauphine, Aurore Kichenin, 

et une qualité d’événement unanimement
saluée, allant même jusqu’à

faire des envieux dans le monde
averti des organisateurs

d’élections de Miss…
Mention spéciale donc, à Jérémy

Chevron, président du comité Miss
Isère, et à toute son équipe de

passionnés…

sAssENAGE EN PAGEs I N°225 AvRIl 2017 15
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Des coupures d'électricité ont eu lieu les
nuits du 14 au 17 mars sur la commune.
Vous avez été nombreux à nous le signaler.
Enedis (anciennement ERDF) nous informe
que ces coupures ont été provoquées par
des manipulations effectuées sur les
automates qui gèrent le réseau de
distribution.
D’autres sont d’ores et déjà programmées,
dans certaines rues, les mercredi 12, mardi
25 et mercredi 26 avril.

De quoi se tenir au courant !
Pour améliorer la relation avec ses usagers,
Enedis a créé une application pour
Smartphone, « Enedis à mes côtés », qui
vous permettra notamment d'être
informé(e) si ce genre d'incident devait se
reproduire ainsi que de nombreuses autres
infos utiles (diagnostic panne et mise en
relation dépannage, impact sur votre rue en
cas de coupure d’électricité, transmission
des index de votre compteur électrique,
foire aux questions…). l

VILLE à VIVRE
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VILLE à VIVRE

en 2010, Grenoble-Alpes Métropole
lançait le dispositif mur/mur, destiné à
promouvoir les actions d’isolation et

de confort des copropriétés privées
construites entre 1945 et 1975.
Les enjeux d’une telle démarche ? Réaliser
des économies d’énergie et lutter contre le
réchauffement climatique, mais aussi tenter
de réduire la précarité énergétique des
ménages les plus démunis en faisant baisser
le montant de leur facture.
Aussi, les copropriétés ayant bénéficié 
de ce programme ont pu être aidées
financièrement jusqu’à 90 % du montant
des travaux, par la Métro et certains de ses
partenaires.
Les résultats ayant été jugés satisfaisants,
une deuxième phase du dispositif, nommée
mur/mur 2, était lancée en 2016. Cette fois,
les propriétaires de maison individuelle
peuvent eux aussi être accompagnés pour
isoler leur logement, changer leurs

menuiseries ou rénover leur système de
chauffage. Ils ont ainsi la possibilité de
bénéficier d’aides financières pour un audit
énergétique ou la réalisation des travaux. Ils
peuvent enfin être mis en contact avec des
groupements d’entreprises labellisés.
Ces améliorations apportées au logement
principal peuvent à la fois alléger la facture
énergétique en hiver et l’isoler des fortes
chaleurs en été ; des atouts non
négligeables pour la valeur patrimoniale
d’un bien…
Vous êtes intéressé par ce dispositif ?
Contactez l’Alec (Agence locale de l’énergie
et du climat) qui a pour mission de favoriser
toutes les démarches qui vont dans le sens
de la maîtrise de l’énergie dans la métropole
grenobloise. l

INFoS : AGENCE loCAlE DE l’éNERGIE 
Et Du ClIMAt, 04 76 00 19 09 ou 
AlEC-GRENoblE.oRG.

Quand l’isolation a du bon…

Plus de jus !

Mur Mur 2 s’adresse à tous les propriétaires 
de logements, occupants ou bailleurs d’un 

appartement ou d’une maison.

GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE
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Le développement durable en pratique

faire sa propre lessive. Une idée pas si
saugrenue que ça, d’autant qu’on trouve
un nombre impressionnant de recettes

sur le net ! Globalement, les ingrédients de
base sont toujours les mêmes : savon de
Marseille, bicarbonate de soude et eau. Il
existe toutefois des variantes avec des cristaux
de soude ou encore du vinaigre blanc.
Nous vous proposons une recette « petit
format ». La petite quantité fabriquée vous
permettra de tester avant d’adopter !

Ingrédients :
- 1 litre d'eau ;
- 50 g de savon de Marseille râpé ou en
copeaux ;

- 1 cuillère à soupe de bicarbonate de soude ;
- quelques gouttes d'huile essentielle (lavande,
arbre à thé, citron…) ;
- un bidon de lessive de 1,5 litre au moins
pour mélanger facilement.

Recette :
Faire chauffer l’eau dans une casserole.
Mélanger le savon de Marseille pour le faire
fondre, à feu doux, en remuant. Retirer du
feu et ajouter le bicarbonate de soude.
Laisser refroidir. Lorsque le mélange est
tiède, ajouter l’huile essentielle et le
transvaser dans le bidon. Secouer de temps
en temps jusqu’à refroidissement complet.
Votre lessive est prête à l’emploi !

Bonus !
Et pour offrir à votre linge un assouplissant à
un prix défiant toute concurrence, utilisez du
vinaigre blanc dans les mêmes proportions
que votre adoucissant habituel. Il a en plus
l’avantage de contribuer à la disparition du
calcaire ! Et pour son odeur, pas de souci.
Elle disparaît lorsque le tissu sèche. l

une lessive « maison » pour pas cher !

Chaque mois, découvrez trucs, astuces et bonnes idées en matière de développement durable. 

A480 à neuf
Du 10 avril au 30 juin, l’A480 va faire l’objet de
travaux de sécurisation entre les bifurcations
A48/RN481 et A480/RN87 du Rondeau.
Cette voie sera donc fermée à la circulation
par portion pendant la nuit, hors week-end.
La fermeture à la circulation aura lieu 
entre 20h30 et 21h30, en fonction de
l’emplacement des travaux. La réouverture
est quant à elle prévue à 6h. Des itinéraires
de déviation seront mis en place, impactant
Sassenage à certaines périodes.l
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Tout sur rendez-vous
Afin de vous faire gagner du temps, la prise de rendez-vous se généralise pour toutes vos démarches d’état civil  (mariage, passeport,
CNI, Pacs à partir du 1er novembre..). 
Ayez donc le réflexe de contacter le service état civil au 04 76 27 48 63, au lieu de vous présenter directement en mairie.

A l’instar des passeports, le dépôt des
dossiers de carte d’identité devient
biométrique, c’est-à-dire qu’il doit se faire
auprès de mairies équipées de stations
biométriques. 
Vos empreintes seront alors prises lors de
l’enregistrement de votre dossier. La carte
nationale d’identité (CNI) en elle-même
conserve sa forme actuelle, sans puce
intégrée, et reste gratuite.
Que ce soit pour la carte d’identité ou le
passeport, vous avez désormais la possibilité
de pré-remplir votre dossier en ligne. Il ne
vous restera alors plus qu’à imprimer votre
récapitulatif et prendre rendez-vous avec le

service état civil qui vous recevra pour
finaliser votre dossier. Vous devrez alors
apporter les pièces manquantes : photo,
justificatif de domicile et pièce d’identité à
renouveler si tel est le cas. A noter que pour
les mineur(e)s, les empreintes seront prises
à partir de douze ans, contre treize
actuellement. D’autre part, la présence
du(de la) mineur(e) n’est pas obligatoire
pour le retrait du document. l

INFoS : www.SERvICE-PublIC.FR, tAPER
«PRé-DEMANDE DE CARtE D’IDENtIté»
DANS lA bARRE DE REChERChE, ou SERvICE
étAt CIvIl, 04 76 27 48 63.

Carte nationale d’identité

Changement
de prénom
Vous estimez que votre prénom vous porte
préjudice ? Bonne nouvelle ! Depuis février,
les démarches pour modifier, supprimer,
ajouter ou modifier l’ordre des prénoms ont
été simplifiées. Les mairies du domicile ou
du lieu de naissance sont compétentes pour
recevoir les demandes. Toutefois, l’intérêt
légitime du changement de prénom est
laissé à l’appréciation de l’officier d’état civil
et, en cas de litige, c’est le procureur de la
République qui tranchera. Attention, tous
les actes d’état civil devront alors être mis à
jour une fois le changement entériné (acte
de mariage, acte de naissance de l’époux(se)
ou partenaire de Pacs, l’acte de naissance de
chacun des enfants).  l

INFoS : www.SERvICE-PublIC.FR, tAPER
«ChANGEMENt DE PRéNoM» DANS lA 
bARRE DE REChERChE, ou SERvICE étAt
CIvIl, 04 76 27 48 63.

Du nouveau pour vos démarches
Vous devez prochainement refaire vos papiers d’identité ? Vous souhaitez changer de prénom ?
Votre enfant doit partir hors de France sans vous ? 
Ces informations sont pour vous !

Attention aux délais !
A l’approche des vacances d’été, les demandes de passeports explosent, et les délais
peuvent atteindre deux mois pour obtenir le précieux sésame. Anticipez et n’attendez
donc pas le dernier moment !

Où ALLER ?
En Isère, 21 mairies

sont équipées
de stations

biométriques dont
Sassenage

            

Autorisation de sortie 
du territoire
Votre enfant doit prochainement partir sans vous en voyage scolaire ou en vacances avec
de la famille ? Pensez à l’autorisation de sortie du territoire (AST). 
Depuis 2012, un mineur seul pouvait voyager dans l’Union européenne avec une pièce
d’identité en cours de validité et n’avait plus besoin d’une autorisation signée des titulaires
de l’autorité parentale.
Depuis la mi-janvier, elle a été rétablie pour prévenir notamment les enlèvements familiaux
ou une fugue vers un pays étranger par exemple, dans le cas d’un embrigadement
djihadiste. Désormais, un mineur non accompagné d'une personne détentrice de l'autorité
parentale ne pourra plus quitter le pays sans autorisation.
Démarche :
- Télécharger le formulaire sur le site service-public.fr (Cerfa N°15646*01), le remplir et le
signer ;
- L'enfant qui voyagera à l'étranger sans être accompagné de l'un de ses parents devra
présenter les trois documents suivants :
• Sa pièce d’identité (carte d'identité ou passeport)
• Le formulaire signé par l'un des parents titulaire de l'autorité parentale
• La photocopie du titre d'identité du parent signataire du formulaire. l
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PARTAGER

RENCONTRE LITTéRAIRE
Samedi 8 avril, venez découvrir et échanger avec Jean-Luc Seigle,
écrivain, scénariste et dramaturge, lors d’une rencontre - lecture
organisée de 10h à 12h à la médiathèque l’Ellipse. 
Jean-Luc Seigle est auteur de sept pièces de théâtre dont « Excusez-
moi pour la poussière », et il a publié cinq romans « La nuit
dépeuplée » (2001), « Le sacre de l’enfant mort » (2003), « Laura
ou Le secret des 22 lames » (2006), « En vieillissant les hommes
pleurent » (2012, Grand Prix RTL-Lire), et « Je vous écris dans le noir »
(2014, Grand Prix des lectrices de Elle en 2016).
Pensez à amener vos livres de l’auteur pour une séance dédicace
qui clôturera la matinée. Vous aurez aussi la possibilité de pouvoir
les acheter sur place grâce la présence ce jour-là de la librairie La
Dérive avec les romans de Jean-Luc Seigle. l

INFoS : RENCoNtRE AvEC JEAN-luC SEIGlE, SAMEDI 8 AvRIl DE 10h à 12h, 
l’EllIPSE. ENtRéE lIbRE, RéSERvAtIoN CoNSEIlléE Au 04 76 85 95 55.

cette année encore et pour la 17ème fois, la Semitag renouvelle
son concours des poètes. Ouvert à tous (écoles, associations,
particuliers), ce concours propose d’exprimer sa vision

poétique en mots et/ou en images sur le thème « Voyages ».
Voici, en bref, ce que vous avez besoin de savoir sur ce concours : 
• 3 catégories de participation : moins de 12 ans, 12 à 16 ans, et
plus de 16 ans
• 2 sections : poésie (ou rap, slam) et image (graphisme, dessin,
photo, illustration, montage photos) 
• 2 mois pour participer (depuis le 5 mars jusqu’au 5 mai) 
• En partenariat avec les associations Rimes Sans Frime et Horizons-
Vagabonds, les Bibliothèques municipales de la Ville de Grenoble,
mais aussi le Musée de Grenoble et les éditions Glénat. 
• Du 16 au 23 mai, les internautes seront invités à voter pour leurs
créations favorites sur le site tag.fr parmi une pré-selection. 
• La remise des prix se tiendra jeudi 8 juin. 
• Les lauréats désignés remporteront un chèque cadeau de 60 euros,
un abonnement mensuel Tag, un recueil de poésie contenant leur
œuvre, et verront en outre leur création diffusée sur le réseau Tag.
• Vos œuvres devront être adressées :
- via le formulaire de participation disponible sur le site www.tag.fr ; 
- par mail à concours.poesie@semitag.fr ; 
- par courrier à SEMITAG Concours des Poètes – CS 70258 – 38 044
Grenoble Cedex 9 ;
- sur Instagram (pour les créations graphiques uniquement, voir
conditions sur le site Tag.fr) 
Alors, prêt(e) à embarquer ?

Carnets de
voyages…

Zoom sur la foire
des Rameaux
Toujours aussi passionnée
d’écriture, la Sassenageoise
Sandra Gardent vient de
publier son sixième ouvrage.
Après quatre romans et une
biographie sur Calogéro, elle
propose cette fois-ci un livre
documentaire sur la célèbre
foire des Rameaux qui anime
Grenoble depuis 1934. 
Ecrit en collaboration avec
Annie Davin qui s’occupe du
comité d’organisation depuis
trente ans, « Rendez-vous à 
la foire des Rameaux, les
coulisses d'un évènement
grenoblois historique »
retrace l’histoire de cette fête
foraine. 
Un joli petit recueil contenant également des témoignages de
forains et plus d’une cinquantaine de photos d’archives sur cet
événement grenoblois qui débute chaque année le dimanche des
Rameaux.�l

INFoS : « RENDEz-vouS à lA FoIRE DES RAMEAux, lES CoulISSES D'uN
évèNEMENt GRENobloIS hIStoRIquE », SANDRA GARDENt Et ANNIE
DAvIN, EDItIoNS lES PRESSES Du MIDI. 

PORTE à PORTE
AssOCIATIF
L'association de solidarité internationale Partage, qui aide depuis
quarante ans les enfants du monde les plus démunis, va
entreprendre une campagne d'information auprès des Sassenageois
à compter de lundi 10 avril et jusqu'au 6 mai, à raison de 11 jours
sur cette période. 
Une équipe de l'association clairement identifiable (badge,
vêtements aux couleurs de l'association) pourra ainsi frapper à votre
porte entre 12h et 21h afin de vous sensibiliser sur ses projets et
trouver de nouveaux soutiens. En aucun cas ces campagnes
n'impliquent la collecte d'argent en espèces ou en chèques. l

INFoS : ASSoCIAtIoN PARtAGE, www.PARtAGE.oRG Et
INFo@PARtAGE.FR.

Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture
pendant la séance du 11 février.

hôzukI
Aki Shimazaki (Actes Sud, 2016)
Mitsuko vit avec sa mère et Tarô, son fils sourd et muet, et évite de
nouer des amitiés. Elle est libraire d'occasion la journée, et
entraîneuse dans un bar une soirée par semaine. Un jour, une
femme entre dans la boutique avec sa fille. Les deux enfants sont
immédiatement attirés l'un par l'autre. Mais cette rencontre pourrait

mettre en péril l'équilibre fragile de
la famille.

Avis de Jean-Pierre, membre du
Cercle des Amateurs de Lecture :
« D’un style très minutieux, c’est un
livre très puissant, des personnages
aux caractères forts… L’auteur
décrit ses personnages de manière
très fine et subtile. »

Cercle des Amateurs de Lecture : 
lu et apprécié !
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Dans le dernier Sassenage en Pages, l’article du groupe majoritaire laisse
entendre que pour le projet GLD la Métropole et les élus de l’opposition
souhaitaient la construction de 600 logements dont 40% de logements
sociaux.
Pure intox !
Afin de faire passer « la pilule » du projet GLD et de ses 400 logements, dans
une zone déjà très densifiée, au pied de la falaise, M. Coigné tente de se faire
passer pour un sauveur ; « grâce à moi, il n’y aura que 400 logements au
lieu de 600 et 30% de logements sociaux au lieu de 40%. » Le chiffre de 600
logements est sorti de nulle part. Quant aux 40% de logements sociaux, pure
fantaisie du maire qui, décidément, a beaucoup d’imagination.
Le nombre de logements a été décidé par le seul constructeur Trignat, en
accord avec la mairie.
Quant à notre abstention lors du dernier Conseil municipal, elle portait sur
la concertation préalable et obligatoire à ce projet.
En effet, nous ne sommes pas d’accord avec les réponses, voire l’absence de
réponse, aux questions posées lors de cette concertation : hauteur des
bâtiments, places de parking insuffisantes, proximité de la falaise et de la
zone à risques, difficultés de circulation dans le secteur, absence de prévision
d’aménagement des infrastructures scolaires et périscolaires par la
commune.
Ne vous contentez pas des informations parfois partiales parfois inexactes
du journal municipal, portez un autre regard sur l’actualité sassenageoise,
allez sur notre site Internet www.sassenage.net.

« La 

ExPRESSIoN lIbRE DE l’oPPoSItIoN I
GRouPE AGIR PouR SASSENAGE

l’AMbItIoN DE lA MAJoRIté I 
GRouPE D’INtéRêt CoMMuNAl

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

quEStIoN D’ACtuAlIté I PAR lE MAIRE ChRIStIAN CoIGNé

TRIBuNEs

le melmlml ants. l

M et mé

Intox ! S, la 
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NuMéROs uTILEs

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAs
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCEs PRATIquEs
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h
et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

INFoS I pratiques

BuLLETIN POuR uNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• sPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur,
dalle piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• Vds pour allées de jardin, très belles dalles vertes
brillantes, 06 73 58 39 12, heures repas
• A vendre fauteuil médical avec télécommande, de
bon état, 50€, 04 76 26 52 37
• Vds table basse de salon avec vitre, 50€, 06 79 18
14 36

PEtItES
annonces

NuMéROs D’uRGENCE
• urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• sOs Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48
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Régie publicitaire : PUBLI Z - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

Maintenance
de l’éclairage public
et des complexes sportifsCiteos accompagne les

collectivités de la création
ou rénovation des réseaux
d’énergies, jusqu’à la mise
en place des équipements
dynamiques et intelligents.

2 impasse Henri Barbusse
38120 Saint-Egrève
Tél. 04 76 53 08 52
Fax 04 76 27 77 89

Mail : grenoble@citeos.com

ECLAIRAGE PUBLIC - ILLUMINATIONS - EQUIPEMENTS URBAINS
COMPLEXES SPORTIFS - RESEAUX SECS

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

120, bd Paul Langevin - 38600 Fontaine

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30

Le vendredi et le samedi de 8h30 à 21h

Le dimanche de 9h à 12h30

Tél. 04 76 26 84 00

Genevieve  SIMON

Sophrologie
Amma assis

P B A 
(Psycho Bio Acupressure)

06 77 1 8 66 56
A domicile sur RDV

simon.genevieve38@gmail.com

EEMMCCFF

VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS
TERRASSEMENT 

14, chemin du Bac - 38360 SASSENAGE

Tél. 04 76 27 31 15
emcf38@orange.fr

BÂTIMENT
TRAVAUX PUBLICS
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samedi 26 et dimanche 27 août au parc de l'Ovalie 
30ème Fête du fromage et des produits du terroir 

et Grand comice agricole du Vercors

Venez partager cette belle aventure 
en rejoignant l'équipe d'organisation

de ce grand évènement populaire !

Contact : centre associatif saint-Exupéry, 
4 bis square de la Libération, 

04 76 26 50 99, centre-saintexupery@sassenage.fr
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